
 
La Mairie préconise 
le stationnement 
longue durée 

(au-delà d’une semaine) 
sur le parking 
de la Rivière. 

 

- CONQUES -  
INFORMATION 
À L’ATTENTION 
DES MARCHEURS 
ET PÈLERINS 

Parking de 
la Rivière 
(gratuit) 

Le stationnement à Conques est réglementé et payant. Pour de plus 
amples renseignements, téléphoner à la Mairie au 0.820.820.803. 


